
           
INVITATION 

 
 

La Commission Internationale des Juristes 
Le Centre Arabe pour l’Education au Droit International Humanitaire et 

 aux Droits Humains (ACIHL) 
l’Université d’été des droits de l’homme et  
Agir ensemble pour les droits de l’homme 

 
Vous invitent à une table ronde le 29 Mars 2004 
De 13h à 15 h salleXXVII au Palais des Nations 

 
Sur le thème : “modernisation de la Charte Arabe des Droits de l’Homme de 1994” 

Avec la présence du Haut Commissariat des Droits de l’Homme  
La Ligue des Etats Arabes  
Plusieurs délégations gouvernementales, des représentants d’ONG arabes et internationales 
 
Programme : 
  

- Allocution du Haut Commissariat des Droits de l’Homme, de la Ligue des Etats arabes 
et des organisateurs 

 
- La Charte arabe: un texte de promotion et de protection des droits de l'homme dans le 

monde arabe : Mohamed Amin Al-Midani (ACIHL) 
 
- Le projet de modernisation de la Charte arabe proposé par le Comité d’Experts du 

Haut Commissariat des Droits de l’Homme (Décembre 2004) : Frej Fenniche 
(UNHCHR)  

 
- Les aspects normatifs concernant le projet de modernisation de la Charte arabe adopté 

par la Commission arabe permanente des droits de l’Homme (janvier 2004): Hassiba 
Hadj Sahraoui (CIJ) 

 
- Les mécanismes de mise en œuvre du nouveau texte adopté en janvier 2004 : 

Boudjellal Bettahar (ACIHL) 
 

- Débat  et rapport final 

 
 
 



L’initiative d’actualiser le texte de la Charte arabe des droits de l’homme a été entérinée par la 
décision 6302/119 (Part II) du 24 mars 2003 du Conseil de la Ligue des Etats arabes. La 
révision et l’actualisation du texte de la Charte à la lumière des standards internationaux en 
matière de protection des droits de l’homme avait en effet été jugée nécessaire pour en 
accroître le très faible succès et répondre aux différentes critiques, formulées tant par certains 
Etats arabes que par différentes organisations non gouvernementales, arabes ou internationales 
et à l’absence de ratifications.  
 
Aux termes de deux sessions extraordinaires de la Commission arabe permanente des droits de 
l’homme aux mois de juin et d’octobre 2003 entièrement consacrées à la « modernisation » de 
la Charte arabe des droits de l’homme et au cours desquelles les propositions des Etats 
membres de la Ligue ont été discutées, un texte final a été adopté lors de la réunion 
complémentaire à sa deuxième session extraordinaire qui s’est tenue du 4 au 15 janvier 2004.  
 
Dans le cadre d’un accord d’assistance technique, le Haut Commissariat des Nations Unies aux 
droits de l’homme et la Ligue des Etats arabes ont constitué un groupe d’experts arabes issus 
des organes de surveillance de l’application des traités des Nations Unies et des procédures 
spéciales de la Commission des droits de l’homme chargé d’examiner le texte de la Charte 
arabe des droits de l’homme dans ses versions de 1994 et 2003 et d’évaluer sa conformité aux 
normes internationales en matière de protection des droits de l’homme.  A l’issue d’une 
réunion qui s’est tenue au Caire du 21 au 26 décembre 2003, le groupe d’experts arabe a 
formulé un certain nombre de recommandations et a proposé un nouveau texte de Charte arabe 
des droits de l’homme.  
 
Cette table ronde entend fournir une présentation du processus ayant mené à l’adoption d’une 
version révisée de la Charte arabe des droits de l’homme et une brève analyse du texte de la 
Charte arabe des droits de l’homme telle qu’adoptée en janvier 2004.  
 
Il ressortira ainsi que le texte adopté par la Commission arabe permanente des droits de 
l’homme en janvier 2004 présente des améliorations notables par rapport au texte de 1994 et 
au texte adopté en octobre 2003. Améliorations notables qu’il faut souligner. Il présente par 
ailleurs des aspects innovants qui méritent également d’être soulignés.   
 
Persistent cependant un certain nombre de préoccupations notamment le possible maintien de 
la peine de mort pour les mineurs et le maintien d’une certaine discrimination en faveur des 
femmes et des non-ressortissants.  
 
 
 

 


